
 
 

Compte rendu de l’AG de l’Unaformec RA du 16/12/2008 
Axotel LYON 

 
Présents : 
Représentants associatifs : 
Michel ARMAND, Sylvain BEORCHIA, Dominique BERTHIER, André BIENNIER, Patrick 
BRESSOT, Jean-François BRULET, Gérard CHEKLY, Philippe CIALDELLA, Emmanuel 
CONTAMIN, Patricia DEVEYT, Jacques DUCLIEU, Laurent FELIX, Patrick FROGER, Jean-Paul 
GAUDUCHON, Dominique GOIRAN, Georges GRANET, Michel HORVATH, Michel JANNIN, Anita 
KESSLER, Gérald LARZILLIERE, Yves LE HINGUE, Christian LEORIER, Benoit MASSON, 
Gabriel MECHERI, Michel MELTZ, Bruno MEYRAND, André MILLON, François NERSON, 
Raphaël NOGIER, Rémi PEYSSON, Philippe RADOSZYCKI, Francis RAVIER, Pierre-Olivier 
REYMOND, Sébastien REYNARD, Reinold RIGOLI, Claude SIMONET, Jean STAGNARA, Marie-
Hélène THIERRY, Michel TILL, Pierre WOLF. 
 
Pouvoirs : 
Gérard BERLING, Françoise BOUTELOUP, Patrick DUCROT, Jean-Jacques DUVAL, Jean-
Nicolas LEDOUX, Jean-Paul ROULET. 
 
Excusés : Renaud BARTHELEMY, Yves BLANC, Marie CHEVRET, Marie-Thérèse DEBOUZIE, 
Nicolas DERAIN, Bruno DUBOIS, Patrick DUCROT, Bruno GUERPILLON, Patrick LACHENAL, 
Guy LE GOAS, Jacques LELEU, François MORET, Jean-Marie NAVEAU, Jacques ROBERT, 
Jean-Pierre ROULET, Bruno SALICRU. 
 
Chargés de mission présents : 
Mesdames Myriam GONON et Catherine MELTZ 
Monsieur Hubert GUYOTAT 
 
1° La Parole est aux associations (modérateur : Michel ARMAND) 

• André MILLON, St Chamond, Gier FM 
Évolution de la FMC un peu pervertie par l’argent (expert payé) 
Les textes à venir : EPP FMC ne permettent pas de s’y retrouver, volonté politique de 
réforme… 
Mais complexité ++ du système ! Il faut presque des semi-professionnels pour exister ce 
jour.  
La fédération permet de continuer à exister. La disparition des crédits a créé une 
désaffection.  

• Francis RAVIER, Association Savoie FMC, mixte hospitalier, spécialistes et MG. 
Les crédits avaient relié tous les médecins dans la FMC et on ne sait plus où l’on va ; 
besoin de garder la convivialité dans la FMC et l’inter-professionnalité ; comment 
redynamiser les associations grâce a la fédération ? 

• Benoit MASSON, Cercle Médical du Beaujolais (30 ans) 
Le sel de la FMC reste les associations locales, les crédits nous font bien rire ! 
30 membres, 70 % de participation, recherche de qualité : la DAQ (Démarche Assurance 
Qualité, de l’UnaformeC), l’agrément CNFMC. 
La bonne FMC est locale, correspondant aux besoins des médecins. 
La fédération doit aider les associations sur le plan pédagogique. 

• Sylvain BEORCHIA, Heparal 
Remercie l’Unaformec RA pour la délégation d’agrément.  
L’association s’investissant surtout dans les études cliniques, cela a aidé pour faire tourner 
la FMC.  

• Jean-Paul GAUDUCHON, Adagyo (association de gynécologues – obstétriciens, Drôme 
Ardèche) : association qui tourne, conviviale.  
Chacun paye sa cotisation, convivialité inter-catégorielle, un congrès annuel, rencontres 
gynécos pédiatres. 

• Patrick BRESSOT, Aubenas 
EPP et anciennes associations ; faire revivre les associations  

• Patricia DEVEYT, Tain Tournon 
Importante motivation des praticiens mais tout semble tomber à l’eau : désabusés++ 
Rôle de l’Unaformec : continuer à faire le lien, à soutenir et à remotiver. 

• André BIENNIER,  FMC Montélimar 



Les cotisants baissent mais pas la participation  
• Emmanuel CONTAMIN, GPLR (Groupement des Psychiatres Libéraux RA) 

La fédération a permis de se lancer dans la FPC, l’EPP est plus délicate pour les 
psychiatres… 

• Présentation de leur association par : 
o François NERSON association de médecins gériatres salariés 
o Raphaël NOGIER, Glem (Groupe Lyonnais d’Études Médicales) : le GLEM est une 

association créée en 1965 dont le but est de développer des techniques médicales 
telles l'auriculothérapie, l'auriculomédecine, l’acupuncture, l’homéopathie, la 
médecine manuelle. 

o Dominique GOIRAN, CEHL : 2 réunions par an, pairs et cas clinique : comment 
mettre en place l’EPP ? 

o Gabriel MECHERI, Humanitas : psychiatrie ouverte aux autres spécialités ; pose la 
question du devenir du CNFMC ? 

 
Question : quelle est la position de l’Unaformec au niveau national et comment nous défend-elle ?  
 
2° Rapport moral du président (Jean STAGNARA) : joindre le ppt en version numérique  

- expose l’historique de l’Unaformec RA 
- ne se représentera pas, place aux jeunes ! Une certaine fatigue, revenir au cabinet 
- présente les valeurs sûres 
- problème de management du CA  où de nombreuses personnalités s’expriment 
- nous représentons 63 associations locales et 2780 médecins   
- la charte nous a réuni, nous avons fait pas mal de travaux et recherches grâce à l’AEU et 

Equinoxe ; les nombreux contacts noués ou créés (UiGS, HAs, URML, Université) ont 
permis de garder un haut niveau d’exigence et d’avoir l’agrément des 3 CNFMC. 

- la fédération se doit d’être présente sur les rencontres et congrès.  
- sur un plan financier, période à venir de vaches maigres imposant des efforts.  

Approuvé à l’unanimité !  
 
3° Bilan des cotisations (Michel JANNIN) 

- 59 associations à jour, environ 2.500 membres. 
- la délégation d’agrément, mise en place au printemps dernier, a été malmenée  par la 

réforme, les associations locales continuent cependant à la demander : c’est le rôle de la 
fédération. 25 associations sont inscrites dans cette démarche.  

 
4° Rapport financier : Michel MELTZ  trésorier, Jean-Pierre HORTEUR expert comptable et 
Michel REVIL SIGNORAT commissaire aux comptes. (Cf. : P.J.) 

- Bilan 2007 :  
o Le résultat d’exploitation est de 45 831€ et le résultat de l’exercice de 43 150 € : 

l’exposé de ces résultats a été suivis des commentaires du trésorier et de l’expert-
comptable. 

o L’obligation de fiscalisation qui, au regard du bilan 2007, aurait consisté en la mise 
en place de l’impôt sur les sociétés associé à la taxe professionnelle, est reportée 
du fait de la chute des revenus 2008 et des suivants.  

o Le commissaire aux comptes, engagé en 2007 du fait des états financiers de la 
fédération, (pour 6 ans en accord avec la commission de trésorerie) certifie la 
bonne gestion de la fédération pour 2007. 

o Approuvé à l’unanimité.  
- Les prévisions 2008 : 

o Le déficit de 50 000 €, prévu en début 2008 lors du 1er CA par le trésorier, sera 
moindre grâce à la relance de la FPC au 2ème semestre et aux efforts de gestion, ce 
qui devrait permettre d’arriver peu ou prou à l’équilibre.  

- Projection 2009 : 
o La diminution des recettes OGC en 2009 et surtout 2010 fait rediscuter la nécessité 

pour la fédération de diversifier ses revenus financiers. La recherche d’autres 
financeurs doit permettre, dans le cadre de la loi 1901 et des différents cahiers des 
charges de nos contrats privés ou publics, de résoudre ce problème. 

o De même évitons de retomber dans ce travers, si l’OGC est remplacé par un autre 
organisme ou par des fonds de dotations (Loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de 
modernisation de l'économie) : gardons une indépendance financière autant que 
possible en s’éloignant de la mono-dépendance du système « étatisé ».  

 
 



5° La FMC vue du National (Bruno MEYRAND) 
- CA le week-end dernier « un peu chaud » vue l’évolution. 
- Les même questions se posent au national : plus de lien avec la base. 
- Travail sur le métier de médecin 
- Critères du ministère et de l’IGAS sur des indicateurs normalisant  
- Réflexions sur les limites que cela risque d’imposer à notre métier  
- Il y a eu un « hommage » à Grand Sud sur la mutualisation des dossiers et la 

représentativité  
- Une réponse unique à l’OGC est en prévision  

 
6° L’EPP (Patrick FROGER) 

- via Grand Sud (rappel sur la structure de l’Union interrégionale Grand Sud)  
- Depuis mai 2006 : 1.000 médecins engagés, 291 en 2008  
- L’évolution [Ndlr : prévisible ce soir] : démarche de développement professionnel continu, 

les crédits disparaissent  
- Partenariat Sophia 

o fondation financée par Genévrier en toute indépendance scientifique  
o 2 formations préparées : sur dermatite atopique et frottis.  
o 15 soirées par thème, soirées d’échange de pratiques, d’affirmation de cible, 

d’autoformation sur recommandations, suivie de la constitution d’un glossaire pour 
réponse ultérieure, avec synthèse, suivi, listage des questions sans réponses. 
Finances : au minimum 10 participants, forfait de 20€/participant (5 pour la 
fédération et 15 pour l’association locale). 

 
7° La FPC (Jean-François BRULET) 

- 60 séminaires en 2007 
- 40 en 2008 
- 30 en 2009 
grâce aux échanges et aux associations ayant des séminaires en propre.  

 
8° Rapport IGAS (Patrick FROGER) 

- la séparation FMC-EPP n’est pas justifiée : 
o notion de développement professionnel continu devant améliorer la qualité, la 

sécurité et l’efficience des soins. 
o maintien et actualisation des connaissances, du savoir-faire, du savoir-être et de la 

gestion des risques.  
- Le médecin doit participer à 4 jours de formation par an intégrant l’EPP de manière 

continue (ou une procédure d’accréditation pour les spécialités à risque).  
- Le médecin doit avoir la liberté du choix de ses formations mais le financement (public) 

s’attache au(x) thème(s) prioritaire(s) et déterminé(s) par la convention.  
- Le schéma reste ensuite couplé à l’Ordre des médecins pour validation ou éventuelles 

sanctions.  
L’IGAS propose une modification de l’organisation générale avec remplacement du CNFMC par un 
conseil national du Développement Professionnel Continu qui regroupe des représentants 
de l’Ordre, des associations de formation et d’EPP, des syndicats, des sociétés savantes, des 
collèges universitaires, des pouvoirs publics et de l’UNCAM. Elle donne un rôle important à la HAs 
qui contrôle les agréments des OA (organismes agréés en EPP) et définit les méthodes, les 
référentiels et les pratiques pertinentes. 

9° Élection du nouveau CA  
30 places + 8 représentants des départements 

- élection des délégués départementaux par vote des associations locales : liste jointe de 7 
délégués (concernant le département de l’Ain, l’assemblée donne son accord au CA pour 
une élection ultérieure). 

- élection à bulletin secret des membres du CA, par les représentants des associations 
locales présents ou munis de pouvoirs (1 voix par tranche de dix cotisants ou fraction de 
dix) : 27 candidats, tous élus (liste jointe). 

 
Fin de séance 23h  
Prochain CA : mardi 20 janvier 2009, AXOTEL, 20h30. 
Rédaction Michel TILL  
(Relecture : Patrick FROGER, Michel JANNIN, Michel MELTZ, Reinold RIGOLI, Jean STAGNARA, 
Pierre WOLF) 


